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Madame Sophie THIBAULT 
Préfète du Val-de-Marne 
 

Préfecture du Val-de-Marne 
21-29 avenue du Général-de-Gaulle 
94038 CRETEIL cedex 

 

 

 

 

Madame la Préfète, 

 

La ville de Fontenay-sous-Bois dispose d’un 

. 

 

L’établissement public « La Régie du Chauffage Urbain » conduit aujourd’hui 

un projet visant

. 

 

Ce projet porte sur 

, avec transformation conséquente de ses installations afin de la rendre 

possible : création d’une chaufferie biomasse supplémentaire, et d’une 

smartgrid thermique avec stockage thermique. L’ensemble vise une efficacité 

et sobriété énergétiques optimum. 

 

. Il produit 115 000 MWh de chaleur par an, et produira 

à terme pour 20 365 équivalents logements et 155 000 MWh. Il s’étendra 

jusqu’à Nogent. D’un coût de 80 millions, il ne peut évidemment pas voir le 

jour sans un soutien ambitieux de l’État dans le cadre de sa politique de 

transition écologique. 

 

Madame la Préfète, 

, indispensable au respect des 

engagements écologiques internationaux de la France. ? 

 

 

Vous remerciant de l’attention que vous pourrez porter à cette question, nous 

vous prions d’agréer, Madame la Préfète, nos salutations républicaines. 

 

Franck Mora    Sokona Niakhaté 

– 
 

 

Canton 

de Fontenay-sous-Bois 

/ Vincennes Est 
 

 – 

 

Groupe 

Val-de-Marne 

en commun 

- PCF et citoyen·nes 
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